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BREF HISTORIQUE

La lutte antimines au Congo Brazzaville se fait dans un contexte 
assez particulier du fait de la position géographique de la zone 
soupçonnée minée située au confluent des trois républiques à 
savoir l’Angola, la République Démocratique du Congo et le Congo.

Ce contexte nous a amené à privilégier le cadre juridique dans lequel Ce contexte nous a amené à privilégier le cadre juridique dans lequel 
cette lutte devait être menée. La loi congolaise de 1961 régissant 
l’importation des munitions et armes de guerre ne faisant pas allusion 
aux mines antipersonnel, le gouvernement congolais a jugé bon 
d’avoir une loi spécifiques à ces mines.

C’est ainsi que dès juillet 2002, deux avant projet de loi et de décret 
d’application élaborés par le ministère de la défense nationale (en 
collaboration avec le CIDHG) qui semblait mieux cerner le problème 
ont été déposés au ministère des affaires étrangères. 



Une réunion regroupant les ministères des affaires étrangères, de la 
justice et de la défense nationale a été convoquée et au cours de celle-ci 
ont été adoptés  un projet de loi et un projet de décret d’application de 
ladite loi qui ont été transmis au secrétariat général du gouvernement 
pour introduction dans le mécanisme d’adoption ou de signature.

En 2006, ces projets de loi ont été retournés au ministère de la défense 
pour réexamen.  Toujours avec l’aide du CIDHG et du CICR, ces projets 
de loi et de décret ont été réexaminés, amendés et présentés à la 
réunion interministérielle qui du reste les a adoptés et les a renvoyés au réunion interministérielle qui du reste les a adoptés et les a renvoyés au 
secrétariat général du gouvernement.

Le souci de la commission interministérielle a été celui d’avoir une loi qui 
soit en conformité avec les exigences juridiques de notre pays d’une part, 
et d’autre part avec celles de la convention. La consultation du CICR et du 
CIDHG répond à ce souci. 



Le projet de loi déposé au secrétariat général du gouvernement 
comporte onze (11) parties essentielles à savoir : 

Définitions

Interdictions

Exceptions

Constatation des infractions

SanctionsSanctions

Applications extra-territoriales

Destruction des mines

Identification et marquage

Suivi de l’application de la loi

Visites

Dispositions finales



Quant au projet de décret d’application de la loi, il se focalise sur la 
mise en place de l’autorité nationale chargée de mener la lutte 
antimines au Congo. De ce projet de loi, nous pouvons retenir le 
schéma fixant le fonctionnement de cette autorité nationale. 

Voici comment se présente la composition du comité National pour 
l’Élimination des Mines Antipersonnel



Composition du CONEMA:

- Président: Ministre des Affaires Étrangères et de la Francophonie

- Vice-président: Ministre de la Défense Nationale

- Rapporteur: Ministre de la Communication

- Secrétaire permanent: Le Secrétaire Général du Ministère des affaires 

- Membres: Ministre de la Sécurité et de la Police

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice

Ministre de la Santé

Ministre des Affaires sociales et de l’action humanitaire

- Secrétaire permanent: Le Secrétaire Général du Ministère des affaires 
Étrangères



Un représentant du ministère des affaires étrangères

Un représentant du ministère de la justice

Un représentant du ministère de la sécurité

Un représentant du ministère de la défense

Ministre de l’environnement

Un représentant du ministère des affaires sociales et de 
l’action humanitaire

Un représentant du ministère de la santé

Un représentant du ministère de l’économie,des finances 
et du budget



L’ EQUIPE DE PROJET

L’ Équipe de projet est l’instance d’exécution du CONEMA. Il se compose 
des experts des ministères impliqués dans l’action de lutte anti-mine au 
Congo.

L’ Équipe de projet a la mission de rédiger les rapports annuels (y compris le 
rapport initial), de mettre sur pied les différents programmes de destruction 
des mines antipersonnel, de déminage et  de dépollution.

L’ Équipe de projet a déjà réalisé la destruction des stocks de mines 
antipersonnel (septembre 2003), et procède à la dépollution des zones ayant 
connu la guerre.

Composition de l’ Equipe de Projet:

- Un chef de Projet

- Assistant au chef de projet

- Chef opérations

- Chargé de la formation et des procédures techniques

- Chargé des média et communication

connu la guerre.



- Chargé du recyclage

- Chargé de l’environnement

- Chargé de l’infrastructure

- Chargé du mouvement et de la logistique

- Chargé du Contrôle et vérification

- Chargé de la législation

- Chargé de la sûreté, de la sécurité et incendie

- Chargé du soutien médical 

- Secrétariat



LE COMITE CONSULTATIF

Le Comité consultatif est l’instance conseil du CONEMA. Il est consulté 
par le CNEMA lorsque le besoin se fait sentir ( par exemple pour une 
prise de décision à forte implication politique et sociale).

Outre les membres du CONEMA, le Comité consultatif comprend les 
ministres ou leurs représentants invités en fonction du dossier à 
discuter. discuter. 

Il se réunit sur convocation du Président du CONEMA. 
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Questions ?Questions ?


